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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-56509

Département(s) de publication : 94, 75
 Annonce n° 26-56509

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-37838
14/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Villiers-sur-MarneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21940079300010N° National d'identification : 
Villiers-sur-marneVille : 

94350Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réfection de chaussée et trottoirs - avenue Stanislas LiedetIntitulé du marché : 
45233252Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet les travaux de rénovation de Description succincte du marché : 

chaussée et de trottoirs avenue Stanislas Liedet à Villiers-sur-Marne.
-Critère 1 : Prix 50% -Critère 2 : Valeur technique 40% -Critère 3 : Critères d'attribution : 

Développement durable 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Lot n°1 : COLAS FRANCE - Territoire IDF Normandie Établissement CHAMPIGNY-ARCUEIL 13 rue 
Benoît Frachon 94500 Champigny-sur-Marne - Lot n°2 : Société Nouvelle de Travaux Publics et 
Particuliers (SNTPP) 2 rue de la Corneille 94120 Fontenay-sous-Bois

09/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-56509
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-56509
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